
Modifié par l'APC 70-2018-10-03-007 du 03/10/2018

veronique.appert
Texte surligné 











































article modifié par article 1 de l'APC 70-2018-10-03-007 du 03/10/2018

veronique.appert
Texte surligné 























33/44

36.4 - Suivi des déchets issus de Pincinération

L'exploitant tient une comptabilité précise des quantités de résidus d'incinération produits, en distinguant
notamment:

- les måchefers;
_- les métaux non ferreux extraits des mâchefers;
- les métaux ferreux extraits des mächefers,
- les résidus d'épuration des fumées de Fincinération des déchets dont:

0 poussières et cendres volantes en mélange ou séparément;
0 cendres sous chaudiere;
U déchets secs de l'épuration des fumées;
0 catalyseurs usés provenant par exemple de l'élimination des oxydes d'azote ,
U charbon actif usé provenant de l'épuratEon des fumées.

il suit Févolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés.
Sur les résidus d'épuration des fumées, une analyse de la fraction soluble et des métaux lourds dans les lixiviats
de ces déchets mesurés selon les normes en vigueur, est réalisée de façon trimestrielle.

CHAPITRE ll
PLATE-FORME DE TRI

ARTlCLE 37 - Caractéristiques de Pinstallation

La plate-forme de tri reçoit les déchets issus des collectes sélectives en provenance des ménages ou des
déchetteries du SYTEVOM. En cas de disponibilité de capacité de la chaîne de tri, et sous réserve de
compatibilité avec les plans départementaux d'éIimination des déchets ménagers et assimilés des
départements concernés, des déchets issus des collectes sélectives en provenance des départements
limitrophes pourront être accueillis dans le centre de tri de Noidans-ie-Ferroux, dans la limite de ¿,oo tonnes par
mois et 2 ooo t par an. Les refus de tri qui en résultent pourront être traités sur place par Fincinérateur.

Elle est destinée à extraire la part valorisabie des déchets réceptionnés en vue de leur valorisation matière. La
capacité annuelle maximale de tri des déchets est de 17 ooo t.

Toutes les installations de tri sont rassemblées sous un bâtiment couvert réservé à cet usage et comprenant
notamment :

- une aire de réception des déchets ,;
-- la chaîne de pré-tri et de tri ,
-- une zone de stockage intermédiaire après tri et avant conditionnement;
- les lignes de conditionnement des déchets valorisables;
- la zone de stockage des déchets triés.

Les stockages des déchets doivent se faire exclusivement :

- sur les zones spécifiques décrites ci-aprés;
- dans les bennes ou alvéoles sous les box de tri.

Les volumes de déchets autorisés à être stockés provenant des collectes sélectives, sont :
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Zones dans les bâtiments _ Quantités maximales autorisées _ ._
5 ------_-._-__' ' _ _ I ---.-_-_

i Déchets en mélange en vrac sur i'aire de réception , 93o mi
I l

,Déchets triés sur la zone de stockage intermédiaire en vrac (stock 3URM) = 21o m

Déchetsftriéset conditionnés (stockage plastique et EMR) , 630 mi

,Stockage de déchets métalliques et composites en balles et acier en 200 m3
lpaquets È i
JRM : Journaux -- Revues- Magazines
EMR : Emballages Ménagers Recvclables

La hauteur de stockage maximale dans le bâtiment doit être inférieure de 1 mètre à la hauteur des murs bétons.

L'aire de réception est séparée en deux zones équivalentes par des blocs bétons amovibles ou équivalents.
Aucune balle cle déchets triés et conditionnés ne doit être présente dans l'aire de réception. De même, aucune
balle ne doit être utilisée à des fins de séparation physique entre les différents stockages.

Zonegde stockage,,e,n_e¿<t,érieur

L'auvent et la zone de stockage extérieure sont destinés à stocker des déchets triés avant expédition pour un
maximum de 1 ooo tonnes de matières combustibles (données étude des dangers 25/og/2o15).

37.1 - Dispositions d'accés et de circulation autour du bâtiment

Les voies de circulation sont aménagées å partir de l'entréejusqu'au× postes de réception ou d'enlèvement des
déchets. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler.

L'accès aux installations de tri doit être unique et réalisé de prime abord parle poste de pesage.

Les sols des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou cle manipulation des
déchets doivent être étanches et incombustibles. Ces sols doivent être aménagés de façon à recueillir les eaux
d'e×tinction d'incendie et les éventuels produits épandus. Les aires extérieures sont disposées de maniére à
collecter les eaux de pluie.

Toutes dispositions sont prises pour permettre la récupération de déchets accidentellement tombés au sol, ainsi
que l'entretien des voies de circulation.

ARTICLE 38 - CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXPL0lTATl0N

38.1 - Dispositions relatives à la réception des déchets et à l'entreposage des produits

Toutes les opérations de réception, tri, conditionnement des déchets en vue d'une vaiorisation ultérieure
doivent se faire dans le bâtiment couvert. Les portes d'accés des véhicules au bâtiment sont maintenues
fermées.

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement
délimitées, séparées et clairement signalées. Tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires, est interdit.

Les surfaces de réception des déchets et produits sont résistantes à Fabrasion et suffisamment lisses pour éviter
la rétention des matières et permettre un nettoyage aisé.
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